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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

PREFECTURE DE LA 	KDiN 
LE.DFRANC

ERÉG 
 

0 /f OCT. 20 0 

BUREAU DES AFFAIRES JURMES 

Décision N° 2cI-Ào  

du 2:g Ut i-Vrv4-4-60)... 	OILÇ 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-Fra nce ; 

VU la délibération N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation d'attributions du conseil au 
directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association La Guilde Européenne du Raid est reconnue d'utilité publique par décret en 
date du 21 décembre 1981, 

que le caractère désintéressé de la gestion de cette association est de nature à établir son 
but non lucratif, 

que ses programmes d'aide au développement et sa participation à des projets 
humanitaires, assurés principalement par des bénévoles et des volontaires, sont de nature à 
démontrer le caractère social de son activité, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du versement de transport prévues à 
l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales sont ainsi remplies, 

55



DECIDE 

ARTICLE 1 er : L'Association La Guilde Européenne du Raid dont le numéro siret est 
31609959700023, située 11 rue de Vaugirard 75006 Paris, est exonérée du paiement du 
versement de transport pour trois ans. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Paris - Immeuble Le Brabant 11 
rue de Cambrai 75945 Paris Cedex 19. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

 

PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILEDE-FRANCE 

0 	OCT. 2.0 1i0 

 

Décision N° 2t)À0 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 
b À • 

du 2:8 %_0...;■ ci, ,..3Ut 20À0  

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU La délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Générai des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association ANEF Paris bien qu'adhérente à la Fédération ANEF, association reconnue 
d'utilité publique par décret en date du 2 avril 1968, n'est pas reconnue d'utilité publique, 

que le caractère social de l'activité de l'Association ANEF n'est pas démontré notamment 
parce que le financement provient principalement des fonds publics et que l'activité est 
assurée essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE ter: L'Association ANEF Paris dont le siège social est situé 61 rue de la Verrerie 75004 
Paris, siret N° 50240175500017, n'est pas exonérée du paiement du versement de transport. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Paris — Immeuble Le Brabant-11 
rue de Cambrai 75945 Paris Cedex 19. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

__._......._._........_.__________.... _______----e.• 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

PREFECIVRE D E LA FIÉGION 
ILE-DE-FRA CE  

KI, 7.t11(1. 

BUREAU 
DES AFFAIRES SURIDIQUES 

Décision N° 2o) o 0 CA 

du 2...8 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Harnayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association des Dames du Calvaire, reconnue d'utilité publique par décret en date du 
16 avril 1923, sollicite l'exonération du paiement du versement de transport pour les 
établissements dont elle assure la gestion : 

-Maison Médicale Jeanne Garnier 106 Avenue Emile Zola 75015 Paris 
-Résidence Aurélie Jousset 108 Avenue Emile Zola 75015 Paris 
-Espace Jeanne Garnier 55 rue de Lourmel 75015 Paris 
-Carte Soins Palliatifs 106 Avenue Emile Zola 75015 Paris 

- que le caractère social de l'activité de l'Association des Dames du Calvaire, admise à 
participer au service public hospitalier, n'est pas démontré notamment parce que le 
financement provient principalement des fonds publics, 
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que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L,2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1er: L'Association les Dames du Calvaire dont le siège social est situé 55 rue de Lourmel 
75015 Paris, siret N° 78461537900020, n'est pas exonérée du paiement du versement de 
transport. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Paris — Immeuble Le Brabant-11 
rue de Cambrai 75945 Paris Cedex 19. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

,..-,...z---..- -.  

Véronique HAMAYON-TARDE 
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PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILE•DE-FRANCE 

1 5 OCT. 1010 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Le Syndicat des Transports d'Ife-de-France 

DECISION ° c?.cà £ _ (96(2_13 

DU ■ 3 cf›c-c'10 -1e-- c Lo  
RELATIVE A L'EXONÉRATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'association Œuvres de Secours aux Enfants située 117 rue du 
Faubourg du Temple 75010 Paris, est reconnue d'utilité publique par 
décret le 14 septembre , 1951, 

- que le caractère social de l'activité de l'association n'est pas démontré 
notamment parce que le financement de l'activité, assurée essentiellement 
par du personnel salarié, résulte principalement des fonds publics, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Générale des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 4 août 2006 pour les établissements listés à l'annexe N°1 est 
abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Paris - Immeuble Le Brabant- 11 rue de Cambrai - 75945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

CEuvres de Secours aux Enfants (OSE) Siège Social - 117 rue du Faubourg 
du Temple 75010 Paris - siret 775 681 331 00176. 

- Œuvres de Secours aux Enfants Associatifs - 117 Rue du Faubourg du 
Temple 75010 Paris- siret 775 681 331 00283. 

CEuvres de Secours aux Enfants Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) 
- 117 rue du faubourg du Temple 75010 Paris - siret 775 681 331 00259. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Placement Familial Hélène Weksler - 117 
Rue du Faubourg du Temple 75010 Paris- siret 775 681 331 00267. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Investigations et orientations éducatives -
117 rue du Faubourg du Temple 75010 Paris- siret 775 681 331 00275. 

Le Centre Médico-Psycho-Pédagogique CMPP - 11 Rue Ferdinand Duval 
75004 Paris - siret 775 681 331 00168. 

Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) Eugène Minkovski - 2 T Avenue 
de France 91300 Massy - siret 775 681 331 00291. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Centre de Jour Edith Kremsdorf - 16 Rue 
du Pont aux Choux 75003 Paris - siret 775 681 331 00218. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Maison d'enfants Elie Wiesel - 20 Rue de 
la Tuyolle 95150 Taverny - siret 775 681 331 00234. 

Œuvres de Secours aux Enfants Centre d'accueil de jour Robert Job - 3 
Rue Charles Baudelaire 75012 Paris -siret 775 681 331 00226. 

CEuvres de Secours aux Enfants Maison des sources - 83 Rue Julien 
Lacroix 75020 Paris- siret 775 681 331 00200. 

CEuvres de Secours aux Enfants Maison des Champs - Route de Survilliers 
95270 Luzarches siret 775 681 331 00127. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Foyer Ensemble - 31 Rue de Bergette 
78100 Saint Germain en laye - siret 775 681 331 00051. 

CEuvres de Secours aux Enfants Maison d'enfants Eliane Assa - 65 Rue 
Danton 91210 Draveil - siret 775 681 331 00150 
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1 : 5 On, 2010 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

DECISION rl 
	

o - cp G ac) 

DU 	C, C,E4crt e_ ZCA 
RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'IIe-de-France 

VU l'ordonnance N° 59451 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 20094152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'association Œuvres de Secours aux Enfants située 117 rue du 
Faubourg du Temple 75010 Paris, est reconnue d'utilité publique par 
décret le 14 septembre 1951, 

qu'elle sollicite l'exonération du paiement du versement de transport pour 
les établissements suivants : 
- Centre de jour Joseph Weill situé 34 rue Santerre 75012 Paris siret 775 

681 331 00309 
- Institut Médico Educatif Centre Raphael situé 4 Rue Morand 75011 Paris 

siret 775 681 331 00317 
Centre de santé Elio Habib situé 25 Boulevard de Picpus 75012 Paris 
siret 775 681 331 00325 
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que le caractère social de l'activité de ces établissements n'est pas 
démontré notamment parce que le financement de leur activité, assurée 
essentiellement par du personnel salarié, résulte principalement des fonds 
publics, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Générale des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1 L'Association OEuvres de Secours aux Enfants n'est pas exonérée du 
paiement du versement de transport ainsi que les établissements gérés 
référencés à l'annexe N°1, 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Paris - Immeuble Le Brabant- 11 rue de Cambrai - 75945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

CEuvres de Secours aux Enfants (OSE) Siège Social - 117 rue du Faubourg 
du Temple 75010 Paris - siret 775 681 331 00176. 

Œuvres de Secours aux Enfants Investigations et orientations éducatives -
117 rue du Faubourg du Temple 75010 Paris- siret 775 681 331 00275. 

OEuvres de Secours aux Enfants Associatifs - 117 Rue du Faubourg du 
Temple 75010 Paris- siret 775 681 331 00283. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Placement Familial Hélène Weksler - 117 
Rue du Faubourg du Temple 75010 Paris- siret 775 681 331 00267. 

- Œuvres de Secours aux Enfants Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) 
117 rue du faubourg du Temple 75010 Paris - siret 775 681 331 00259. 

Centre de jour Joseph Weill - 34 rue Santerre 75012 Paris - siret 775 681 
331 00309. 

- Institut Médico Educatif Centre Raphael - 4 Rue Morand 75011 Paris - siret 
775 681 331 00317. 

Centre de santé Elio Habib - 25 Boulevard de Picpus 75012 Paris - siret 775 
681 331 00325. 

Le Centre Médico-Psycho-Pédagogique CMPP - 11 Rue Ferdinand Duval 
75004 Paris - siret 775 681 331 00168. 

Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) Eugène Minkovski - 2 T Avenue 
de France 91300 Massy - siret 775 681 331 00291. 

CEuvres de Secours aux Enfants Centre de Jour Edith Kremsdorf - 16 Rue du 
Pont aux Choux 75003 Paris - siret 775 681 331 00218. 

OEuvres de Secours aux Enfants Maison d'enfants Elie Wiesel - 20 Rue de la 
Tuyolle 95150 Taverny - siret 775 681 331 00234. 

- Œuvres de Secours aux Enfants Centre d'accueil de jour Robert Job - 3 Rue 
Charles Baudelaire 75012 Paris - siret 775 681 331 00226. 

Œuvres de Secours aux Enfants Maison des sources - 83 Rue Julien Lacroix 
75020 Paris - siret 775 681 331 00200. 

- CEuvres de Secours aux Enfants Maison des Champs - Route de Survilliers 
95270 Luzarches - siret 775 681 331 00127. 

Œuvres de Secours aux Enfants Foyer Ensemble - 31 Rue de Bergette 
78100 Saint Germain en laye - siret 775 681 331 00051. 

OEuvres de Secours aux Enfants Maison d'enfants Eliane Assa - 65 Rue 
Danton 91210 Draveil - siret 775 681 331 00150. 

72



73



74



75



76



PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILE-DE-FRANCE 

1 5 OCT. 2010 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

DECISION • - 

DU l 	crpc_,4,_cÀDC 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Harnayon -
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'association L' Essor située 79 Bis rue de Villiers 92 200 Neuilly sur Seine, 
est reconnue d'utilité publique par décret le 5 mars 1958, 

que le caractère social de l'activité de l'association n'est pas démontré, d'une 
part, parce que le financement provient principalement de fonds publics et 
d'autre part, parce que l'activité est assurée essentiellement par du personnel 
salarié, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de 
transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Générale des Collectivités 
Territoriales ne sont pas ainsi remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 30 janvier 2004 pour les établissements listés à l'annexe N°1 
est abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Nanterre — Palais de Justice- 2 ème  étage 179 à 191 Avenue Joliot Curie - 92020 
Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

.1.------------ 

 Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) L'Essor - 45 rue 
des Bergers 75 015 Paris - siret - 775 657 695 00257. 

Maison d'Enfants à Caractère Social - 2 Bis rue des Bourdonnais 78 000 
Versailles - siret - 775 657 695 00216. 

- Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiques (ITEP) Institut Clairval-
chemin Cholette 91 570 Bièvres - siret - 775 657 695 00208. 

Maison d'Enfants à Caractère Social « Quennessen » (MECS)- 79 Bis rue de 
Villiers 92 200 Neuilly sur Seine - siret - 775 657 695 00182. 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

0, 
DECISION 	-.CQL 

DU % OCkotpr 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur générai et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon -
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'association L'Essor située 79 Bis rue de Villiers 92 200 Neuilly sur Seine, est 
reconnue d'utilité publique par décret le 5 mars 1958, 

qu'elle sollicite l'exonération du paiement du versement de transport pour les 
établissements suivants : 

Direction des services - Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 63 
rue Kilford 92 400 Courbevoie - siret - 775 657 695 00323. 
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Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 328 Avenue George 
Clémenceau 92 000 Nanterre - siret - 775 657 695 00364. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 47 rue Meudon 92 130 
Issy - Les - Moulineaux siret - 775 657 695 00380. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 345 rue Estienne d'Orves 
92 700 Colombes - siret - 775 657 695 00372. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 157 rue des Blains 92 220 
Bagneux - siret - 775 657 695 00448. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 194 Boulevard Voltaire 
92 600 Asnieres sur Seine - siret - 775 657 695 00349. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 17 rue Henri Aguado 92 
230 Gennevilliers - siret - 775 657 695 00331. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 1 allée de la Venelle 
92 150 Suresnes - siret - 775 657 695 00356. 

- Association L'Essor -18-20 rue d'Arras 92 000 Nanterre - siret - 775 657 695 
00471 

- 	Association L'Essor -18-20 rue d'Arras 92 000 Nanterre - siret -775 657 695 
00471 

- Association L'Essor - 1 rue du 11 Novembre 92 120 Montrouge - siret - 775 
657 695 00 414. 

- Centre Educatif Renforcé (CER) - 4 avenue Anatole France 92 240 Malakoff -
siret - 775 657 695 00 430. 

- Service de Prévention Spécialisé (SPS) - 10 bis rue Klock 92 110 Clichy la 
Garenne - siret - 775 657 695 00 406. 

L'Essor - Maisons d'Enfants à Caractère Social (MECS) - Dispositif Educatif 
Multipolaire des Yvelines - 2 Bis rue des Bourdonnais 78 000 Versailles - siret -
775 657 695 00216. 

Maisons d'Enfants à Caractère Social (MECS) - Maison d'Enfants Quenessen -79 
Bis rue de Villiers 92 200 Neuilly - sur - Seine - siret - 775 657 695 00182. 

Atelier Logement - Action Saturnisme - 34 rue d'Estienne d'Orves 92 700 
Colombes - siret - 775 657 695 00463. 

Atelier Logement - Antennes Colombes - 17 rue Saint Exupéry 92 700 Colombes 
siret - 775 657 695 00398. 

- Atelier Logement - Antennes Nanterre - 1 rue de Craïova 92 000 Nanterre -
siret - 775 657 695 00455. 
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que le caractère social de l'activité de l'association n'est pas démontré, d'une 
part, parce que le financement provient principalement de fonds publics et 
d'autre part, parce que l'activité est assurée essentiellement par du personnel 
salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de 
transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Générale des Collectivités 
Territoriales ne sont pas ainsi remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'association L'Essor n'est pas exonérée du paiement du versement 
de transport ainsi que les établissements gérés référencés à l'annexe N°1. 

ARTICLE 2 Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Nanterre - Palais de Justice- 2 ème  étage 179 à 191 Avenue Joliot Curie - 92020 
Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'IIe-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Direction des services - Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 63 
rue Kilford 92 400 Courbevoie - siret - 775 657 695 00323. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 328 Avenue George 
Clémenceau 92 000 Nanterre - siret - 775 657 695 00364. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 47 rue Meudon 92 130 
Issy - Les - Moulineaux - siret - 775 657 695 00380. 

- Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 345 rue Estienne d'Orves 
92 700 Colombes - siret - 775 657 695 00372. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 157 rue des Blains 92 220 
Bagneux - siret - 775 657 695 00448. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 194 Boulevard Voltaire 
92 600 Asnieres sur Seine - siret - 775 657 695 00349. 

Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 17 rue Henri Aguado 92 
230 Gennevilliers - siret - 775 657 695 00331. 

- Service d'action d'Aide Educative à Domicile (AEAD) - 1 allée de la Venelle 
92 150 Suresnes - siret - 775 657 695 00356. 

- Association L'Essor - 18-20 rue d'Arras 92 000 Nanterre - siret - 775 657 695 
00471. 

- 	Association L'Essor - 18-20 rue d'Arras 92 000 Nanterre - siret -775 657 695 
00422. 

Association L'Essor - 1 rue du 11 Novembre 92 120 Montrouge - siret - 775 
657 695 00 414. 

Centre Educatif Renforcé (CER) - 4 avenue Anatole France 92 240 Malakoff -
siret - 775 657 695 00430. 

- Service de Prévention Spécialisé (SPS) - 10 bis rue Klock 92 110 Clichy la 
Garenne - siret - 775 657 695 00406. 

L'Essor - Maisons d'Enfants à Caractère Social (MECS) - Dispositif Educatif 
Multipolaire des Yvelines - 2 Bis rue des Bourdonnais 78 000 Versailles - siret -
775 657 695 00216. 

Maisons d'Enfants à Caractère Social (MECS) - Maison d'Enfants Quenessen -79 
Bis rue de Villiers 92 200 Neuilly - sur - Seine - siret - 775 657 695 00182. 

Atelier Logement - Action Saturnisme - 34 rue d'Estienne d'Orves 92 700 
Colombes - siret -- 775 657 695 00463. 
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Atelier Logement - Antennes Colombes - 17 rue Saint Exupéry 92 700 Colombes 
- siret - 775 657 695 00398. 

Atelier Logement - Antennes Nanterre - 1 rue de Craïova 92 000 Nanterre - 
siret - 775 657 695 00455. 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) L'Essor - 45 rue 
des Bergers 75 015 Paris - siret - 775 657 695 00257. 

Maison d'Enfants à Caractère Social - 2 Bis rue des Bourdonnais 78 000 
Versailles - siret - 775 657 695 00216. 

Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiques (ITEP) Institut Clairval-
chemin Cholette 91 570 Bièvres siret - 775 657 695 00208. 

Maison d'Enfants à Caractère Social « Quennessen » (MECS)- 79 Bis rue de 
Villiers 92 200 Neuilly sur Seine -- siret - 775 657 695 00182. 
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PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILE-DE-FRANGE 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

 

[ 1 5 OCT. 2010 

 

    

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

DECISION N°  

Du 	ccc2X-c36 	2c 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ire-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon —
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT. 

que l'Association de Rééducation et d'Aide pour Adultes et Mineurs 
Inadaptés de Sartrouville (A.R.A.A.M.I.S) - 119 Avenue de Tobrouk 78 500 
Sartrouville, n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à 
l'Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés 
Sanitaires et Social (URIOPSS), 

que le caractère social de l'activité de cet établissement n'est pas 
démontré notamment parce que le financement de l'activité, assurée 
essentiellement par du personnel salarié, résulte principalement des fonds 
publics, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 26 avril 1994 pour les établissements listés à J'annexe N°1 est 
abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Versailles - 7 rue Chantiers - 78 000 Versailles. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

i le.â—.------"-----------------, 
 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Siège Social Association de Rééducation et d'Aide pour Adultes et Mineurs 
Inadaptés de Sartrouville (A.R.A.A.M.I.S) - 119 Avenue de Tobrouk 78 500 
Sartrouville - Siret - 334 747 334 00053. 

- Etablissement d'Aide par le Travail (ESAT) - 119 Avenue de Tobrouk 
78 500 Sartrouville - siret - 334 747 334 00038. 
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PREFECTURE DE LA REG1ON 
ILE-DE-FRANCE 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

DECISION N° 92p kD - (X) SG 

Du j 3 
RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT. 

que l'Association de Rééducation et d'Aide pour Adultes et Mineurs 
Inadaptés de Sartrouville (A.R.A.A.M.I.S) - 119 Avenue de Tobrouk 78 500 
Sartrouville, n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à 
l'Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés 
Sanitaires et Social (URIOPSS), 

qu'elle sollicite l'exonération du paiement du versement de transport pour 
l'établissement suivant 

- L'Institut Médico Educative (IME) 	« Le Chemin des Lauris »- 55 rue 
de la Garenne 78 500 Sartrouville -- siret - 334 747 334 00061. 
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que le caractère social de l'activité de cet établissement n'est pas 
démontré notamment parce que le financement de l'activité, assurée 
essentiellement par du personnel salarié, résulte principalement des fonds 
publics, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1: L'Association de Rééducation et d'Aide pour Adultes et Mineurs 
Inadaptés de Sartrouville (A.R.A.A.M.I.S) n'est pas exonérée du paiement du 
versement de transport ainsi que les établissements gérés référencés à l'annexe 
N°1. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Versailles - 7 rue Chantiers - 78 000 Versailles. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

Siège Social Association de Rééducation et d'Aide pour Adultes et Mineurs 
Inadaptés de Sartrouville (A.R.A.A.M.I.S) - 119 Avenue de Tobrouk 78 500 
Sartrouville - Siret - 334 747 334 00051 

L'Institut Médico Educative (IME) - « Le Chemin des Lauris »- 55 rue de la 
Garenne 78 500 Sartrouville - siret - 334 747 334 00061. 

- Etablissement d'Aide par le Travail (ESAT) - 119 Avenue de Tobrouk 
78 500 Sartrouville - siret - 334 747 334 00038. 
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IWYMIIMMIP 

1 5 OCT, 2010 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION 
ILE•DE-FRANCE 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

DECISION 

DU 
	oddare 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon -
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que la Fondation Léopold Bellan située 64 rue du Rocher 75 008 Paris, est 
reconnue d'utilité publique par décret le 29 mai 1996, 

que le caractère social de l'activité de la Fondation n'est pas démontré, 
d'une part, parce que le financement provient principalement de fonds 
publics et d'autre part, parce que l'activité est assurée essentiellement par 
du personnel salarié, 
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que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Générale des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 3 novembre 1997 pour les établissements listés à l'annexe 
N°1 est abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Paris — Immeuble Le Brabant- 11 rue de Cambrai — 75945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Fondation Léopold Bellan Siège - 64 rue Rocher 75 008 Paris - siret 775672165 
00013. 

Hôpital Léopold Bellan Paris 14 - 21 rue Vercingétorix 75 014 Paris - siret 
775672165 00096. 

Centre de gérontologie clinique - 1 place Léopold Bellan 78 200 Magnanville 
siret 775672165 00195. 

Le centre de santé Magnanville - 1 place Léopold Bellan 78 200 Magnanville -
siret 775672165 00195. 

- Etablissement Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) -1 
place Léopold Bellan 78 200 Magnanville - siret 775672165 00088. 

Service de soins infirmiers à domicile SSIAD - 1 place Léopold Bellan 78 200 
Magnanville siret 775672165 00146. 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) -
Maison de retraite de Septeuil (78) - Château de Septeuil 13 place de Verdun 
78 790 Septeuil - siret 775672165 00070. 

Résidence de retraite médicalisée Etablissement d'Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes EHPAD - 17 Avenue Charles de Gaulle 92 270 Bois Colombes 
- siret 775672165 00203. 

Foyer Educatif Léopold Bellan - 175 rue Jean Baptiste Charcot 92 400 Courbevoie 
- siret 775 672 165 00047. 

Maison de l'Enfance Léopold Bellan - 67 bis rue de Rigny 94 360 Bry sur Marne -
siret 775 672 165 00039. 

Institut Médico- Educatif (I.M.E) Léopold Bellan - 4 Rue du 136 de ligne 94 360 
Bry Sur Marne - siret 775 672 165 00021. 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) Léopold Bellan - 22 Rue de 
la République 94 360 Bry sur Marne - siret 775 672 165 00138. 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - 5 rue Jean Sébastien 
Bach 75 013 Paris - siret 775 672 165 00187. 

93



Le Syndicat des Transports d'IIe-de-France 

PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILE-DE•FRANCE 

 

15 OCT. zoo 

 

DECISION f\ 	vitRffiAueign JURIDIata 

DU 	0C,'c:)-73FFF777"q"""e'  

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon -
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que la Fondation Léopold Bellan située 64 rue du Rocher 75 008 Paris, est 
reconnue d'utilité publique par décret le 29 mai 1996, 

qu'elle sollicite l'exonération du paiement du versement de transport pour les 
établissements suivants : 

Centre de phonétique appliquée - 63 avenue Parmentier 75 011 Paris -
siret - 775 672 165 00385. 
Centre Augustin Grosselin (CAG) - 5 rue Olivier Noyer 75 014 Paris - siret 
- 775 672 165 00427. 
Unité de Rééducation Fonctionnelle (URF) - 16 rue de l'Aqueduc 75 010 
Paris - siret - 775 672 165 00344. 
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Institut Médico Educatif (IME) La Sapinière Moret sur Loing (77) - 24 route 
de Montarlot 77 816 Ecuelles - siret - 775 672 165 00419, 
Service d'Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) - 28 
Boulevard Gambetta 77 000 Melun - siret - 775 672 165 00401. 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) Léopold Beflan 
Magnanville - 1 place Léopold Bellan 78 200 Magnanville - siret - 775 672 
165 00443. 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) Léopold Bellan 
Montesson - 12 résidences des Acacias 78 360 Montesson - siret - 775 672 
165 00229. 
Centre d'habitat - Foyer de Montesson - 11 Résidence des Acacias 78 360 
Montesson - siret - 775 672 165 00237. 

- Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Sartrouville - 35 
Avenue Jules Rein 78 500 Sartrouville - siret - 775 672 165 00393, 
Centre Médical de Phoniatrie et de Surdité Infantile (CMPSI) La Norville 
(91)- Château de La Norville Rue Victor Hugo 91 290 La Norville - siret -
775 672 165 00435. 
Institut Médico Pédagogique et Professionnel (IMPro) - 19 rue de l'Eglise 
91 820 Vayres sur Essonne - siret - 775 672 165 00310. 
Centre Habitat Léopold Bellan de l'Essonne Evry - Foyer de Transition 4 
Allée Stéphane Mallarme 91 000 Evry - siret - 775 672 165 00294. 

- Aide Médico Sociale A Domicile Léopold Bellan (AMSAD)-25 rue Saint 
Fargeau 75 020 Paris - siret - 775 672 165 00450. 

que le caractère social de l'activité des établissements n'est pas démontré, d'une 
part parce que le financement provient principalement de fonds publics et d'autre 
part, parce que l'activité est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de 
transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Générale des Collectivités 
Territoriales ne sont pas ainsi remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La Fondation Léopold Bellan n'est pas exonérée du paiement du 
versement de transport ainsi que les établissements gérés référencés à l'annexe 
N°1. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Paris - Immeuble Le Brabant- 11 rue de Cambrai - 75 945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Centre de phonétique appliquée - 63 avenue Parmentier 75 011 Paris - siret 
775672165 00385. 

Centre Augustin Grosselin (CAG) - 5 rue Olivier Noyer 75 014 Paris - siret 
775672165 00427 

Unité de Rééducation Fonctionnelle URF - 16 rue de l'Aqueduc 75 010 Paris -
siret 775672165 00344 

Institut Médico Educatif IME La Sapinière Moret sur Loing (77) - 24 route de 
Montarlot 77 816 Ecuelles - siret - 775672165 00419. 

Service d'Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) - 28 Boulevard 
Gambetta 77 000 Melun - siret - 775672165 00401. 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) Léopold Bellan Magnanville 
- 1 place Léopold Bellan 78 200 Magnanville siret - 775672165 00443. 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) Léopold Bellan Montesson 
12 résidences des Acacias 78 360 Montesson siret - 775672165 00229. 

Centre d'habitat - Foyer de Montesson - 11 Résidence des Acacias 78 360 
Montesson - siret - 775672165 00237. 

Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) Sartrouville - 35 Avenue 
Jules Rein 78 500 Sartrouville - siret - 775672165 00393. 

Centre Médical de Phoniatrie et de Surdité Infantile (CMPSI) La Norville (91)-
Château de La Norville Rue Victor Hugo 91 290 La Norville - siret - 775672165 
00435. 

Institut Médico Pédagogique et Professionnel (IMPro) - 19 rue de l'Eglise 91 820 
Vayres sur Essonne - siret - 775672165 00310. 

Centre Habitat Léopold Bellan de l'Essonne Evry - Foyer de Transition 4 Allée 
Stéphane Mailarme 91 000 Evry - siret - 775672165 00294. 

Aide Médico Sociale A Domicile (AMSAD) Léopold Bellan-25 rue Saint Fargeau 
75 020 Paris - siret - 775 672 165 00450. 

Fondation Léopold Bellan Siège - 64 rue Rocher 75 008 Paris - siret 775672165 
00013. 

Hôpital Léopold Bellan Paris 14 - 21 rue Vercingétorix 75 014 Paris - siret -
775672165 00096. 

Centre de gérontologie clinique - 1 place Léopold Bellan 78 200 Magnanville 
siret - 775672165 00195. 
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- Le centre de santé Magnanville - 1 place Léopold Bellan 78 200 Magnanville - 
siret - 775672165 00195. 

- Etablissement Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) -1 
place Léopold Bellan 78 200 Magnanville - siret - 775672165 00088. 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) - 1 place Léopold Bellan 78 200 
Magnanville - siret - 775672165 00146. 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
Maison de retraite de Septeuil (78) - Château de Septeuil 13 place de Verdun 
78 790 Septeuil - siret - 775672165 00070. 

Résidence de retraite médicalisée Etablissement d'Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) - 17 Avenue Charles de Gaulle 92 270 Bois 
Colombes - siret - 775672165 00203. 

Foyer Educatif Léopold Bellan - 175 rue Jean Baptiste Charcot 92 400 Courbevoie 
- siret - 775672165 00047, 

Maison de l'Enfance Léopold Bellan - 67 bis rue de Rigny 94 360 Bry sur Marne (-
siret - 775672165 00039. 

Institut Médico Educatif (I.M.E) Léopold Bellan - 4 Rue du 136 de ligne 94 360 
Bry Sur Marne - siret - 775672165 00021. 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) Léopold Bellan - 22 Rue de 
la république 94 360 Bry sur Marne - siret - 775672165 00138. 

- Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - 5 rue Jean Sébastien 
Bach 75 013 Paris -- siret - 775672165 00187. 
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rœ.. 
 

PREFECi•URE DE LA RÉGION 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

BUREAU , )H-
Décision N° ei .31/40  

du 3 CD ç,\--e n 	© o 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ife-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association «En Temps» — siret 43921578100014 - dont le siège social est situé 14, 
avenue du Président Wilson à Montreuil 93100, n'est pas reconnue d'utilité publique bien 
qu'adhérente à l'Union Régionale interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux 
(URIOPSS), 

que le caractère social de l'activité de l'Association «En Temps» n'est pas démontré, 
notamment parce que le financement provient principalement des fonds publics et que son 
activité est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

que [es trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1" : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie 
le 29 décembre 2004 pour l'Association «En Temps» située 14 avenue du Président Wilson à 
Montreuil (93) - Siret 43921578100014 - est abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny - 173, Avenue Paul 
Vaillant Couturier7 93000 Bobigny. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

	

rP
REFECTURE DE L  RÉGION 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

ILE-DE-FRAM3k..:, 

Décision N° 	 5 

du 4 	 e. •cp 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-Fra nce ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 Mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association «En Temps» — siret 43921578100014 - dont le siège social est situé 14, 
avenue du Président Wilson à Montreuil 93100, n'est pas reconnue d'utilité publique bien 
qu'adhérente à l'Union Régionale interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux 
(URIORSS), 

- que le caractère social de l'activité de l'Association «En Temps» n'est pas démontré, 
notamment parce que le financement provient principalement des fonds publics et que son 
activité est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies. 
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DECIDE 

ARTICLE re  : L'Association «En Temps» située 14 avenue du Président Wilson à Montreuil (93) -
Siret 43921578100014 - n'est pas exonérée du paiement du versement de transport. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny - 173, Avenue Paul 
Vaillant Couturier- 93000 Bobigny. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 

101



Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

1......." 

DECISION N° ecbil 

Du 	cd-D 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

• 	tPaDIQUES 
, 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'association Les Ateliers de la Garenne située 85-91, rue Veuve 
Lacroix - Bâtiment B - 92 000 Nanterre, n'est pas reconnue d'utilité 
publique bien qu'adhérente à l'Union Régionale Interfédérale des CEuvres 
et Organismes Privés Sanitaires et Social (URIOPSS), 

que le caractère social de l'activité de cet établissement n'est pas 
démontré notamment parce que le financement de l'activité, assurée 
essentiellement par du personnel salarié, résulte principalement des fonds 
publics, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 2 octobre 1998 pour l'association Les Ateliers de la Garenne 
est abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Nanterre - Palais de Justice- 2 è m e  étage 179 à 191 Avenue Joliot Curie - 92020 
Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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DECISION N° 	 - 	LC:1- 
,.. • r 
	 1.11311:11QUES 	 Du 	c} 	OCIotz51.12.- (-L-0 

--- RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ife-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT. 

que l'association Les Ateliers de fa Garenne située 85-91, rue Veuve 
Lacroix - Bâtiment B - 92 000 Nanterre, n'est pas reconnue d'utilité 
publique bien qu'adhérente à l'Union Régionale Interfédérale des Œuvres 
et Organismes Privés Sanitaires et Social (URIOPSS), 

que le caractère social de l'activité de cet établissement n'est pas 
démontré notamment parce que le financement de l'activité, assurée 
essentiellement par du personnel salarié, résulte principalement des fonds 
publics, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'Association Les Ateliers de la Garenne référencée à l'annexe N°1 
n'est pas exonérée du paiement du versement de transport. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Nanterre - Palais de Justice- 2 ème  étage 179 à 191 Avenue Joliot Curie - 92020 
Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Association Les Ateliers de la Garenne - Centre d'Adaptation à la Vie 
Active et de l'ESAT - 85-91, rue Veuve Lacroix - Bâtiment B - 92 000 
Nanterre - Siret - 306 865 338 00108. 
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PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILE-DE•FRANCE 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

 

1.5 OCT 2010 

 

    

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Décision N° 	 — 

d u s-‘ 	3---OZ 	 ‘-\ 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association Gérontologique d'Asnières et de Bois Colombes - siret 35226387500036 -
dont le siège social est situé 18, place des Victoires à Asnières sur Seine 92600, n'est pas 
reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à la Fédération Nationale ADESSA A 
DOMICILE, 

que le caractère social de son activité n'est pas démontré, notamment parce que 
l'Association Gérontologique d'Asnières et de Bols-Colombes n'est pas engagée dans 
le financement du service d'aide à domicile qui relève de l'usager et de fonds publics et dont 
les prestations sont assurées essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1' : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie 
le 29 septembre 1999 pour l'Association Gérontologique d'Asnières et de Bois Colombes située 18, 
place des Victoires à Asnières sur Seine (92) - Siret 35226387500036 - est abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Nanterre - 1, Boulevard 
Bouvets - 92000 Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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PREFECTURE DE LA RÉGION 
ILE•DE-FRANCE 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° ç Qa o _ n C 4 

du C.SP 	 ° "\ 0  

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° MIRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association Gérontologique d'Asnlères et de Bois Colombes — siret 35226387500036 -
dont le siège social est situé 18, place des Victoires à Asnières sur Seine 92600, n'est pas 
reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à la Fédération Nationale ADESSA A 
DOMICILE, 

- que le caractère social de son activité n'est pas démontré, notamment parce que 
l'Association Gérontologique d'Asnières et de Bols-Colombes n'est pas engagée dans 
le financement du service d'aide à domicile qui relève de l'usager et de fonds publics 
et dont les prestations sont assurées essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies. 
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DECIDE 

ARTICLE l er  : L'Association Gérontologique d'Asnlères et de Bois Colombes située 18 place des 
Victoires à Asnières sur Seine - Siret 35226387500036 - n'est pas exonérée du paiement du 
versement de transport. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny - 173, Avenue Paul 
Vaillant Couturier- 93000 Bobigny. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ire-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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DECISION N° 

Du LA,  octo -0 

PR `.7.Ffflgg[9as1711 ;5V 
ILE-DEFRANCE 

r i 9 OCT. 2010 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
L10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association Centre D'Action Populaire Pour la Santé (CAP Santé) 
située 28 Avenue de la Résistance 93 100 Montreuil - Siret - 318 786 407 
00029, n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union 
Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et 
Social (URIOPSS), 

- que le caractère social de l'activité de cette association n'est pas démontré 
notamment parce que le financement de l'activité, assurée essentiellement 
par du personnel salarié, résulte principalement des fonds publics, 
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que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 8 août 1991 pour les établissements listés à l'annexe N°1 est 
abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Bobigny - 173 Avenue Paul Vaillant Couturier - 93 000 Bobigny. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Siège Social - Centre D'Action Populaire Pour la Santé (CAP Santé) - 28 
Avenue de la Résistance 93 100 Montreuil - Siret - 318 786 407 00029. 

- Centre de soins d'aides à domicile - 28 Avenue de la Résistance 93 100 
Montreuil - Siret - 318 786 407 00060. 

- Centre de protection infantile - 64 Allée Fanny Dewerpe 93 100 Montreuil 
- Siret - 318 786 407 00052. 

- Centre de soins infirmiers - 64 Allée Fanny Dewerpe 93 100 Montreuil -
Siret - 318 786 407 00078. 

- Centre de protection infantile - 64 Allée Fanny Dewerpe 93 100 Montreuil 
- Siret - 318 786 407 00045. 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

DECISION N° qc5-1 

Du 	k Gelc:›let 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en De-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon - 
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association Centre D'Action Populaire Pour la Santé (CAP Santé) 
située 28 Avenue de la Résistance 93 100 Montreuil - Siret - 318 786 407 
00029, n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union 
Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et 
Social (URIOPSS), 

que le caractère social de l'activité de cette association n'est pas démontré 
notamment parce que le financement de l'activité, assurée essentiellement 
par du personnel salarié, résulte principalement des fonds publics, 

PREFECTURE DE LA RÉGION 
iLE-DE-FRANCE 

9 OCT. 2010 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'Association Centre D'Action Populaire Pour la Santé (CAP Santé) 
n'est pas exonérée du paiement du versement de transport ainsi que les 
établissements gérés référencés à l'annexe N°1. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Bobigny - 173 Avenue Paul Vaillant Couturier - 93 000 Bobigny. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

 

......... 

 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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ANNEXE N°1 

- Siège Social - Centre D'Action Populaire Pour la Santé (CAP Santé) - 28 
Avenue de la Résistance 93 100 Montreuil - Siret - 318 786 407 00029. 

- Centre de soins d'aides à domicile - 28 Avenue de !a Résistance 93 100 
Montreuil - Siret - 318 786 407 00060. 

- Centre de protection infantile - 64 Allée Fanny Dewerpe 93 100 Montreuil 
- Siret - 318 786 407 00052. 

- Centre de soins infirmiers - 64 Allée Fanny Dewerpe 93 100 Montreuil - 
Siret - 318 786 407 00078. 

- Centre de protection infantile - 64 Allée Fanny Dewerpe 93 100 Montreuil 
- Siret -- 318 786 407 00045. 
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F'REFECTLIRE OÈ::: LiL. .- ,:!:GION 
ILE-DE-Fizi ,«jo\i;F: 

19 OCT. 2Gif3 

RH .:*,A0 ijEs AFFAIRES JURIDIQUES 

DECISION N° 2(5.1.0 _Se--. 

Du À c CID lel 2° I'cj  ' 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon -
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association de Parents et Amis de personnes handicapées mentales 
de la banlieue nord ouest de Paris - APEI La Maison du Phare - 11 rue des 
Poissonniers 92 200 Neuilly sur Seine - Siret - 384 565 537 00014, n'est 
pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union Nationale des 
Associations de Parents et Amis de Personnes (UNAPEI), 

que le caractère social de l'activité de l'association n'est pas démontré 
notamment parce que le financement de l'activité, assurée essentiellement 
par du personnel salarié, résulte principalement des fonds publics, 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 
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que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La décision d'exonération du paiement du versement de transport 
établie en date du 4 juin 1993 pour l'Association de Parents et Amis de 
personnes handicapées mentales de la banlieue nord ouest de Paris - APEI La 
Maison du Phare - Siret - 384 565 537 00014 est abrogée. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Nanterre - Palais de Justice- 2 è rn e  étage 179 à 191 Avenue Joliot Curie - 92 020 
Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

___------------- 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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DECISION N° 

Du 

19 OCT. 2010 
D 

f.P1 	,Ir-TAES JURIDIQUES 
C.- 

Le Syndicat des Transports d'Ife-de-France. Pir. :TIFF.CTURE DE L/ HÉLION 
Iii-DE-FRANCE 

  

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France ; 

VU l'ordonnance N° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation 
des transports de voyageurs en Ife-de-France ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 
Transports d'Ire-de-France et modifiant certaines dispositions relatives à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant 
délégation d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 
1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 
décembre 2009 portant délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 
portant nomination par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon -
Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association de Parents et Amis de personnes handicapées mentales 
de la banlieue nord ouest de Paris - APEI La Maison du Phare - 11 rue des 
Poissonniers 92 200 Neuilly sur Seine - Siret - 384 565 537 00014, n'est 
pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union Nationale des 
Associations de Parents et Amis de Personnes (UNAPEI), 

que le caractère social de l'activité de l'association n'est pas démontré 
notamment parce que le financement de l'activité, assurée essentiellement 
par du personnel salarié, résulte principalement des fonds publics, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du 
versement de transport prévues à l'article L. 2531-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 

DECIDE 

ARTICLE 1 : L'Association de Parents et Amis de personnes handicapées 
mentales de fa banlieue nord ouest de Paris - APEI La Maison du Phare - siret -
384 565 537 00014, n'est pas exonérée du paiement du versement de transport. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de 
Nanterre - Palais de Justice- 2eme  étage 179 à 191 Avenue Joliot Curie - 92 020 
Nanterre. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 
du Syndicat des Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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